
   EXTRAIT 
     DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

         DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an DEUX MILLE VINGT CINQ 
Le 10 avril 
le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-PRIEST-TAURION, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Madame Claudette ROSSANDER, Maire 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 04 avril 2025 

PRÉSENTS : Mme ROSSANDER, Maire ; M. CHARVILLAT, Mme BESSE, Mme FOUCAUD, M. 
CHEVALIER, Mme LE GUEN, Adjoints ; M. DUPIN, Mme LACOUR, Mme PAGLIONE-BISMUTH, Mme 
LAURENT, M. PREUILH, M. FOURNIER, Mme DA SILVA, M. DUJARDIN, Mme JULLIAND, M. 
LACOUCHIE, Mme DELOS, M. BÉNARD 

ABSENTS : M. LAUSERIE, M. BERGERON, Mme LACOMBE, M. CHAUGNY, Mme DOUSSAINT 

Pouvoirs :  M. BERGERON donne pouvoir à Mme DA SILVA, M. CHAUGNY donne pouvoir à M. 
BÉNARD, Mme DOUSSAINT donne pouvoir à Mme DELOS 

Madame Eliane LAURENT a été élue secrétaire de séance 

                                  
 

 
 Madame le Maire invite le Conseil Municipal à voter, pour l’année 2025, la subvention au 
profit du Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) de Saint Priest Taurion. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à la majorité (17 pour, 4 contre) 
 

● ACCORDE pour 2025 une subvention d’un montant de 10 000 € au Centre Communal 
d’Action Sociale de Saint Priest Taurion. 

 

 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. Pour Copie conforme 
Au registre sont les signatures.                     Le Maire, 

 Claudette ROSSANDER 

Nombre 

de Conseillers : 

 

en exercice -23- 

présents 18 

votants 21 

2025-017 

VOTE D’UNE SUBVENTION AU CCAS  
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